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L’ASSOCIATION pour leRegroupement social etéconomique des !illes‐mères (Reso!ime) a invitéles représentants des as‐sociations et ONG de la ca‐pitale économique à lasalle des mariages de lamairie du 2e arrondisse‐ment aux !ins de leur pré‐senter son nouveauprogramme intitulé
"Emancipation 2020" des‐tiné à l’intégration socio‐professionnelle des!illes‐mères.Au regard des exposés

des différents membresdu bureau exécutifconduit par Yves Es‐songue, président du Re‐so!ime, il s’agit d’un plande formation à l’auto‐em‐ploi s’articulant sur troisvolets.Le premier, accessible es‐sentiellement aux mem‐bres de sexe féminin, maisqui reste ouvert auxhommes, est une forma‐tion à la capacité entre‐preneuriale et marketing,organisée en partenariatavec l’École nationale decommerce de Port‐Gentilet sanctionnée par un cer‐ti!icat d’aptitude entre‐preneuriale et marketing.Le deuxième, quis’adresse surtout aux

femmes, est une forma‐tion pour les services arti‐sanaux. Les apprenantesdévelopperont des com‐pétences dans les do‐maines de la coiffure, dela couture, de la pâtisserieet de la restauration. Or‐ganisée en partenariatavec le Centre social dePort‐Gentil, la formationdonnera accès à un certi‐!icat d’aptitude artisanale.En!in, le dernier, est uneformation pour les ser‐vices techniques (maçon‐nerie, électricité bâtiment,plomberie, carrelage,froid et climatisation,peinture, soudure, chau‐dronnerie). Ouverte auxcandidats des deux sexeset en partenariat avec le

Présentation d'un plan de formation à l'auto-emploi  
Associations/Rencontre entre Regroupement social et économique des filles-mères (Resofime) et ONG

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil/Gabon

Vue des participants.
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Le bureau du Resofime a présenté aux autres associations son programme
"Emancipation 2020".
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LONGTEMPS cantonnéedans les locaux du gou‐vernorat de l'Ogooué‐Ma‐ritime, la directionprovinciale des Pêches etde l'Aquaculture (DPPA)est dans ses meubles, aulieu‐dit 25 logements, àproximité du service pro‐vincial de la Famille. Unbâtiment !lambant neufqui avait été récemmentvandalisé.Dans leurs nouveaux lo‐caux, les collaborateursdu premier responsabledes lieux, Samuel RenaudJocktane, devraient mieuxremplir leurs missions.D'autant que, dans unpassé récent, ils avaientbéné!icié d'une dotationen véhicules, embarca‐tions, motos, équipe‐ments de laboratoires etmobilier de bureaux. Dumatériel qui, indique‐t‐on, comme le bâtiment,ont été !inancés grâce ausoutien de la Banque afri‐

caine de développement(BAD) dans le cadre duProjet d'appui au secteurpêche et aquaculture(PASPA). Lequel, sur lapériode 2010‐2011, s'esttraduit par une dotationen matériel de 13 mil‐liards de nos francs quel'institution !inancièrecontinentale a consentie ànotre pays, a!in de lui per‐mettre notamment demoderniser et d'augmen‐ter la part de ce secteur

dans son Produit inté‐rieur brut (PIB). A l'heureactuelle, le bilan n'est pasencore établi pour éva‐luer cet objectif. Danstous les cas, du côté desusagers, tout naturelle‐ment, c'est le soulage‐ment. Vu que, selon eux,par le passé, ils éprou‐vaient d'énormes dif!icul‐tés à localiser cetteinstance. Reste à espérerqu'ils soient désormaismieux servis.

Désormais dans ses meubles

Administration/Direction provinciale des
pêches et de l'aquaculture

JPA
Port-Gentil/Gabon

Le nouveau siège de la direction provinciale des
Pêches et de l'Aquaculture de l'Ogooué-Maritime.
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Centre de formation et deperfectionnement profes‐sionnel de Port‐Gentil, elledonne accès au certi!icatd’aptitude technique.Le Reso!ime qui, selonson président, a tiré les le‐çons des précédentes col‐laborations avec descentres de formation quiprivilégiaient les aspectsthéoriques à la pratique,attend de ses nouveauxpartenaires qu’il y ait,dans les programmes deformation, 90% de pra‐

tique et 10% de théorie.Sur un autre plan, des le‐çons ont été également ti‐rées quant à l’absence demotivation observée chezles béné!iciaires qui nes’impliquaient pas dans laprise en charge des fraisde formation. Désormais,chaque candidat ou candi‐date à la formation devradébourser des montants,somme toute, modiques(25 000 francs à l’inscrip‐tion et 10 000 francs parmensualité).

L’auto‐emploi étant la !i‐nalité, à la !in de la forma‐tion, les éléments formésintégreront des coopéra‐tives de services artisa‐naux ou techniques. Leprésident du Reso!ime adonc invité les associa‐tions et ONG à recenserceux et surtout celles deleurs membres en quêtede formation a!in de leurfaire pro!iter  d’une op‐portunité qui leur ouvrirades portes pour leur auto‐nomie.


